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COMMUNIQUE DE PRESSE

Le 6 décembre 2009

L’Union Européenne ferme les yeux sur la politique de discrimination des autorités géorgiennes envers les minorités ethniques

Lettre ouverte de l’Union Yerkir à Peter Semneby, représentant spécial de l'U.E pour le Caucase du Sud.

Cher M. Semneby,

Dans une interview publiée dans le quotidien russe "Vremia Novosteï", le 2 Novembre dernier, vous avez abordé les problèmes des minorités ethniques en Géorgie. Vous avez cité les problèmes des Arméniens de Djavakheti, en ces termes : "Les problèmes des minorités nationales en Géorgie sont importants. Nous et les autorités géorgiennes devons leurs accorder plus d'attention. Il s'agit d'une question difficile… Les problèmes qui s'y posent sont essentiellement sociaux liés aux problèmes de développement économique".

On peut considérer que votre déclaration, vu votre statut de haut-fonctionnaire européen, est un pas positif pour la reconnaissance publique de problèmes existants. Cependant, dans quelle mesure peuvent-ils refléter la situation actuelle puisqu’ils réduisent les problèmes des arméniens de Djavakhetie à leurs composantes socio-économiques ?

Les problèmes socio-économiques en Djavakheti pèsent lourdement sur une situation complexe mais ce n’est pas le fond du problème. La population arménienne en Géorgie et en particulier celle de Djavakheti souffre des violations de leurs droits : politiques, civils, culturels, éducatifs et religieux. Ces droits garantis par de nombreuses conventions, traités internationaux et européens ratifié par la Géorgie en matière de Droits de l’Homme et des Minorités.

Les principaux problèmes des arméniens de Géorgie et de Djavakheti peuvent se résument ainsi :

- Les arméniens sont sous-représentés dans les administrations et les organes des décisions des régions ou ils sont majoritaires.

- Les autorités géorgiennes imposent aux minorités, par le biais de procédures législatives et administratives, d’utiliser exclusivement la langue géorgienne dans toutes les sphères de la vie publique, bien que la grande majorité des arméniens Djavakheti, à causes de circonstances socio-historiques ne parlent pas cette langue.

- L’Eglise Apostolique Arménienne n’a aucun statut juridique approprié et les autorités géorgiennes refusent de restituer les églises arméniennes confisquées à l’époque soviétique.

Le fait même que vous évitiez soigneusement de mentionner dans votre interview l’existence de ces problèmes, qui sont loin d’être uniquement socio-économique, devient incompréhensible compte tenu du fait que de nombreuses organisations internationales ont pointés toutes ces problèmes de discriminations mis en œuvre par les autorités géorgiennes contre les minorités.

Ainsi, par exemple, le Comité des Droits de l'Homme de l’ONU dans ses recommandations adoptées le 16 Octobre 2007 à Genève, propose que les autorités géorgiennes prennent des mesures pour assurer la liberté et l'égalité de toutes les confessions religieuses. Le Comité recommande que les autorités géorgiennes résolvent les problèmes de restitution des biens des minorités religieuses confisqués pendant l'ère soviétique. Le Comité, exprimant sa préoccupation quant au faible niveau de représentation politique des minorités, suggère que les autorités géorgiennes mettent en œuvre des mesures pour éliminer la discrimination sur la base de la langue. À cette fin, le Comité propose d'examiner la possibilité d'autoriser les minorités à utiliser leur propre langue au niveau régional et de prendre toutes les mesures appropriées pour assurer une représentation politique adéquate et la participation politique des minorités ethniques.

Le rapport du 19 mars 2009, du Comité Consultatif de la Convention-Cadre de Protection des Minorités Nationales du Conseil de l’Europe relevait de graves lacunes commises par la Géorgie à l’encontre des minorités. Le Comité recommande que les autorités géorgiennes s’assurent que la politique de promotion de la langue géorgienne n’entrave pas les droits d’utiliser les langues minoritaires et précises que cela nécessite des mesures plus énergiques dans la pratique.

Les experts du Conseil de l'Europe, soulignant que les minorités nationales sont sous-représentées dans la vie politique, culturelle, sociale et économique du pays, recommandent que les autorités géorgiennes prennent des mesures énergiques pour éliminer les obstacles législatifs rencontrés par les minorités nationales afin qu’ils puissent participer dans les instances élues, dans les exécutifs, et puissent travailler dans la fonction publique.

Par ailleurs, durant la période allant de 2005 à 2009, l’Ombudsman (Médiateur de la République) de Géorgie, un certain nombre de pays occidentaux, d’Institutions Internationales et d’ONG Internationales de défense des Droits de l’Homme ont, dans leurs rapports ou déclarations, fait mention et exprimer leur préoccupation quant à la politique de discrimination de l’Etat de Géorgie envers les arméniens de ce pays.

Le 1er septembre 2009, le Président Serge Sarkissian mettait en avant les principes d’une "intégration sans assimilation" en parlant des arméniens de Géorgie. Ces principes devaient être subordonnés par la reconnaissance de la langue arménienne, par l’obtention d’un statut légal pour l’église arménienne et la préservation des monuments historiques arméniens.

Toutefois les autorités géorgiennes ont ignorés toutes ces recommandations et continuent de mener une politique discriminatoire contre les arméniens du Djavakhk. Depuis l’année 2007, les autorités géorgiennes ont mis en place une véritable politique de répression policière et judiciaire contre les militants politiques et associatifs du Djavakhk. Plusieurs dizaines d’arméniens ont dû émigrer face au harcèlement judiciaire et policier, d’autres ont "rachetés" leur liberté en portant la culpabilité d’actes qu’ils n’avaient pas commis, sans parler des condamnations de prison avec sursis et des fortes amendes qui visent à miner financièrement et à les tenir sous peine de les remettre en prison.

Le 21 juillet 2008, Vahagn Chakhalyan, leader du mouvement politique "Djavakhk Uni", était arrêté en pleine nuit à Akhalkalak par les forces spéciales géorgiennes dans la maison familiale avec son père et son frère cadet sous prétexte de dissimilation d’armes. Lors de son procès, les autorités géorgiennes rajoutèrent les charges de "hooliganisme", "Participation et organisation de manifestations dans le but de perturber l’ordre public" concernant des manifestations s’étant déroulées en 2005 et 2006 lesquelles portaient des revendications pour la protection des droits des arméniens du Djavakhk. Le 7 avril 2009, à Akhalskha, cette parodie de justice condamna Vahagn Chakhalyan à dix ans de prison ferme, verdict qui sera confirmé par la cour d’appel de Tbilissi le 30 octobre 2009.

Ces injustices et cet acharnement des autorités géorgiennes contre Vahagn Chakhalyan ont eu un large écho en Arménie, dans la diaspora arménienne, dans un certains nombres d’ONG et Institutions Internationales de défense des Droits de l’Homme ainsi qu’auprès de parlementaires européens qui ont fait des déclarations et pris des mesures pour la défense de ce leader politique des arméniens de Djavakheti. Le 14 avril 2009, le Conseil de Coordination des Organisations Arméniennes de France organisait une manifestation de protestation devant l’Ambassade de Géorgie à Paris contre la condamnation injuste à 10 ans de prison ferme. 2 jours après cette manifestation, Vahagn Chakhalyan était sévèrement battu en prison.

La Géorgie reçoit de l’Union Européenne une aide financière conséquente par le biais de la "Politique Européenne de Voisinage", du "Partenariat Oriental" et d’une aide suite à la guerre russo-géorgienne d’août 2008. Dans le même temps, la Géorgie viole ouvertement les Droits de l’Homme et les Droits des Minorités. L’Union Européenne ne peut ignorer les problèmes existants. Par son silence, elle encourage les autorités géorgiennes à poursuivre leur politique de discrimination à l’égard des minorités ethniques et sa politique de répression policière contre les arméniens de Djavakheti.

Ces actes irresponsables aggravent la situation de jour en jour et instaure un climat de peur, de frustration et d’aliénation dans la population arménienne de ces régions. L'Union Européenne sciemment ou inconsciemment semble être complice des autorités géorgiennes et partage la responsabilité d’une éventuelle aggravation de la situation.

Cher M. Semneby,

Nous vous demandons de prendre des positions claires et efficaces dans ce dossier en vue "d'expliquer" aux autorités géorgiennes que la communication avec les citoyens arméniens de leur pays ne peut se faire dans un rapport de force par le biais de répression policière et de privation de leur droits. Cette situation mènera à une impasse. 

Nous croyons fermement, que c'est seulement par le respect et la protection des libertés et des droits fondamentaux des individus et des minorités qu’il sera possible d’aider les autorités géorgiennes à la création d’un système démocratique, seule véritable garantie de stabilité pour le pays et l'ensemble de la région du Sud Caucase.
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